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COMMERCE INTERNATIONAL ET DIVERSITÉ CULTURELLE:

LA RECHERCHE D'UN DIFFICILE ÉQUILIBRE'

Ivan Bernier et Dave Atkinson

INTRODUCTION : La diversité culturelle menacée?

La question de la préservation de la diversité culturelle dans un contexte de

mondialisation croissante de l'économie a pris ces dernières années une ampleur que

l'on aurait difficilement imaginée au début des années 80. Elle fait partie maintenant

de ces questions (avec d'autres telles que l'environnement et le travail) que le

Directeur général de l'OMC, M. Renato Ruggiero, décrivait en mai 1998 « comme

exerçant une pression croissante sur le système commercial international, qui sont de

véritables préoccupations pour le grand public mais dont la solution ne pourra venir

du seul système commercial »2. Le problème de base qui est soulevé est celui du

traitement à accorder aux produits culturels dans les accords commerciaux

internationaux. Pour le moment, la place faite à ces derniers dans les accords en

question demeure caractérisée par une assez grande ambivalence. Traités en principe

comme n'importe quels autres produits, ils bénéficient assez souvent, selon les

contextes et les sujets, de clauses d'exception ou de réserves 3. Le débat à ce sujet est

loin d'être terminé et, au vu des différends assez nombreux soulevés dans ce domaine

depuis les dernières négociations de l'Uruguay Round4, resurgira très certainement

lors des prochaines négociations de l'OMC, de même que dans le cadre des



négociations en cours en vue d'en arriver à une zone de libre-échange des Amériques

en l'an 2005. D'ores et déjà, il y a lieu de s'inquiéter de l'impact que pourront avoir

ces négociations sur le maintien des conditions nécessaires à la préservation de la

diversité culturelle.

- Les produits culturels dans les prochaines négociations de l'OMC

Même si le contenu de l'agenda des prochaines négociations de l'OMC ne sera

pas connu avant que l'on ne se soit définitivement entendu sur la question suite à

l'échec de Seattle, en novembre 1999, on sait déjà que les services en général, y

compris les services audiovisuels et de télécommunications, en feront obligatoirement

partie5 . On peut donc s'attendre à ce que des questions telles que les exigences de

contenu national, les restrictions à l'investissement étranger, les subventions, et plus

généralement toute les formes d'interventions gouvernementales ayant pour effet de

restreindre directement ou indirectement les échanges en matière de services culturels,

reviennent sur le tapis lors de ces négociations, les membres s'étant engagés aux

termes de l'article XIX de l'Accord général sur le commerce des services (AGCS) à

éliminer progressivement les effets négatifs de certaines mesures sur le commerce des

services de façon à assurer un accès effectif aux marchés. S'agissant des exigences de

contenu et des restrictions à l'investissement, elles ont été surtout protégées jusqu'à

date par le refus des États concernés de prendre des engagements (concernant les

services audiovisuels dans le cas de l'Union européenne et les services culturels dans

leur ensemble dans le cas du Canada), ou encore par l'inscription de réserves pour les

mesures non conformes existantes. Ces restrictions feront vraisemblablement l'objet

de demandes d'abaissement ou d'élimination, les États-Unis ayant déjà identifié, pour

leur part, les États qui maintiennent de telles mesures6 . Ces derniers avaient

clairement laissé entendre par ailleurs, lors des négociations particulières sur les

services de télécommunications de base, que l'élimination des exigences de contenus,

qui ne faisaient pas partie de ces négociations, feraient l'objet d'une attention

particulière lors des négociations subséquentes 7. En ce qui concerne les subventions,

4 Contrairement à un certain point de vue qui a toujours cours en Europe, et plus particulièrement en
France, à l'effet que l'Union européenne aurait obtenu une clause d'exception culturelle lors des
négociations de l'Uruguay Round, ces dernières n'ont en fait rien réglé à cet égard.
5c Cela est exigé aux termes de l'Accord général sur le commerce des services, entré en vigueur en
1995 (Article XIX (1)). Formellement, ces négociations sont déjà engagées.
6 United States Trade Representative, National Estimate of Foreign Trade Barriers 1999.
7 See Hamilton Loeb, « The Initiatives on Telecommunications Trade Liberalization » , Canadian Bar
Association, 14'" Colloque de droit intemational commercial, 22 novembre 1996, p. 15-20



l'article XV de l'Accord général sur le commerce des services prévoyait déjà

l'ouverture de négociations en vue d'élaborer les disciplines multilatérales nécessaires

pour éviter les effets de distorsions de celles-ci sur le commerce des services. Des

démarches préliminaires ont été faites en ce sens, mais il serait exagéré de dire que de

véritables négociations ont été engagées à ce jour: on peut donc s'attendre à ce que la

question revienne lors des prochaines négociations. Entre temps, les États-Unis ont

clairement fait comprendre qu'à leurs yeux, tout engagement d'octroyer le traitement

national à un secteur de service faisant l'objet d'un engagement excluait, en l'absence

de réserves explicites, l'octroi de subventions réservées aux seuls producteurs

nationaux .

Toujours en rapport avec l'AGCS, il est à peu près acquis que la question du

rapport entre ce dernier et les autres accords de l'OMC, en particulier le GATT de

1994, devra être réexaminée. À la suite de la multiplication des conflits à ce sujet

(affaire sur les périodiques entre les États-Unis au Canada et affaire sur la banane

entre les États-Unis et l'Union européenne) et en prévision des chevauchements

encore plus importants susceptibles de se produire si un accord multilatéral sur

l'investissement devait être conclu dans le contexte des prochaines négociations, des

principes plus clairs devront être élaborés à cet égard. À défaut de ce faire,

l'incertitude juridique engendrée par la multiplication des recours possibles en rapport

avec une même mesure risque de rendre les États plus réticents à s'engager. Dans le

domaine des services audiovisuels en particulier, y compris ceux qui relèvent des

nouvelles technologies, la solution apportée risque d'être fort importante car bon

nombre de ceux-ci se retrouvent liés à un objet matériel d'une façon ou d'une autre

(faut-il considérer un CD-Rom interactif comme un bien ou comme un service par

exemple ?).



Un autre domaine où des problèmes risquent d'être soulevés en rapport avec le

traitement des produits culturels est celui de la propriété intellectuelle, plus

précisément celui du droit d'auteur. Il s'agit là d'un domaine d'un très grand intérêt

pour les États-Unis, un domaine où il exercent une surveillance de tous les instants sur

le comportement de leurs partenaires étrangers, ainsi qu'en témoignent leur examen

annuel des barrières dans ce domaine particulier9 et les quelques 5 plaintes logées par

ces derniers auprès de l'Organe de règlement des différends de l'OMC depuis 199510.

Certaines questions non résolues aux yeux des États-Unis, telle que celle de la

rémunération pour la copie privée", pourrait revenir pour discussion. Mais le gros des

interrogations portera très clairement sur le problème de la protection des droits

d'auteur dans un contexte de dématérialisation des supports. D'ores et déjà, on peut

envisager à cet égard de sérieux conflits en ce qui concerne entre autres la protection

du droit moral et la protection des droits voisins 2

En ce qui concerne le secteur de l'investissement, plusieurs États membres de

l'OCDE ont proposé, suite à l'abandon des négociations de l'AMI en octobre 1998,

que le projet d'un accord multilatéral sur l'investissement soit intégré au programme

des négociations de l'OMC. Si tel est le cas, il est à présumer que toute la

problématique du traitement des produits culturels telle qu'elle s'est manifestée dans

le cadre des négociations de l'OCDE refera surface' . En l'absence d'exceptions

générales ou de réserves appropriées, celui-ci pourrait avoir des répercussions

importantes en matière de restrictions à la propriété étrangère, en matière de

financement des entreprises (écartant entre autres l'application de l'article III : 8(b) du

GATT de 1994 qui autorise les subventions aux seuls producteurs nationaux), en

matière d'exigences de contenu national, et plus généralement en regard de toute

forme de traitement discriminatoire des fournisseurs de services étrangers sur le



territoire national, même lorsque le traitement en question fato e réserves dans

l'AGCS. Si par ailleurs le projet d'un accord séparé sur l'investissement devait être

écarté, il y a de fortes chanc que des pressions accrues en vue de l'élimination des

restrictions à l'investissement étranger sgient-exeré ns le cadre des négociaions-

sur les seices, y compris dans les domaines de l'audiovisuel et des

14
télécommunications.

Dans le domaine de la concurrence, qui est également un nouveau sujet

susceptible d'être inscrit au programme des prochaines négociations de l'OMC15 , des

questions particulièrement importantes pour le secteur des produits culturels

pourraient êt soulevées enrortvec les pratiques monopolistiques et les abus de

positions dominantes qui ont parfois cours dans ce secteur (particulièrement en ce qui

concerne le cinéma). Les industries culturelles font partie en effet de ces industries où

« le développement d'un pouvoir de marché conduit à la fois à une diminution de

l'intensité de la concurrence entre les offreurs et à un accroissement de l'efficience

(par une baisse des coûts de production ou de distribution unitaire ou par une plus

grande efficacité de la recherche) ».16 Il devient tentant pour un État, dans un tel

contexte, de relâcher les contrôles sur la concurrence au profit d'une plus grande

compétitivité de son industrie nationale sur la scène internationale.' 7 Si une

conception de la concurrence devait être adoptée qui minimise l'importance accordée

aux questions d'abus de position dominante, c'est l'objectif même de protection de la

diversité culturelle qui se trouverait implicitement remis en question. À l'inverse, une

pratique comme celle du prix unique du livre, qui a largement cours en Europe et

qui a généralement été défendue en raison de sa contribution à la diversité de l'offre

pourrait se trouver remise en question.

14 C'ertains auteurs considèrent même que c'est dans ce contexte plus restreint que des progrès

pourront le plus facilement être réalisés en matière de réglementation de l'investissement. Voir Pierre

Sauvé et Cistopler Wilkie, « nvestment Liberalization in GATS », dans GA TS 2000 : new directions

in services h ade «iberalizatiofl, Pierre Sauvé et Robert M. Stern, ed., The Brookings Institution,

Washington, 2000, p. 33 1.
15 sig lors de la première rencontre inistérielle de l'OMC à Singapour en décembre 1996, il était

décidé de créer un groupe de travail dans le but d'étudier les interactions entre le commerce et la

éoncurrenc e u gr o lis /thewto e/m inist _e/m in96_e/wtodec.htm

nJolle F ht eto turelle Pri, CNRS éditions, 1999, p. 200.

Cest ce que fait ressortir la littratur sr la noudéveloppe
C t- trategic Trade Policy and the New International



Ces différents problèmes susceptibles d'être soulevés en rapport avec les biens et

services culturels lors des prochaines négociations de l'OMC risquent par ailleurs

d'être passablement exacerbées par l'ues

liées à la numérisation, au développement exponentiel du commerce électronique et à

l'apparition dû au phénomène de la convergence. L xiFnces dco nu,en

particulier, seront de plus enylus difilit àmaintenir dans un tel contexte marqué

par le triomphe de la logique marchande sur la lo ue culturelle. Face aux intérêts

commerciaux des grandes entreprises de télécommunications et de communications,

les considérations relatives à la promotion de la diversité culturelle risquent fort en

effet de ne pas faire le poids dans les négociations à venir, à moins qu'un mouvement

de résistance ne se manifeste concrètement, appuyé sur une logique convaincante et

bénéficiant d'un large appui.

- Les produits culturels (dans les négociations sur la Zone de libre-échange des
Amériques

En ce qui concerne les négociations en cours en vue de concrétiser le projet d'une

Zone de libre-échange des Amériques (ZLEA), elles n'ont abordé que très

incidemment jusqu'à date la question de la culture et des produits culturels. Tout au

plus retrouve-t-on, dans la déclaration de principe du Sommet de Miami intitulée

« Partenariat pour le développement et la prospérité : Démocratie, libre-échange et

développement durable », un énoncé reconnaissant la diversité des ressources et des

cultures des États participants, complété par une déclaration à l'effet que le

démocratie représentative constitue « le seul système qui garantisse le respect des

droits de l'homme et la primauté du droit, et qui protège la diversité culturelle, le

pluralisme, le respect des droits des minorités, ainsi que la paix au sein des nations et

entre elles ». Dans le Plan d'action qui accompagne la Déclaration de principe, par

ailleurs, un court développement sur la promotion des valeurs culturelles débute avec



nos sociétés et d'engendrer une plus grande compréhension entre nos Pays ». Il y est

fait état par la suite de l'intention des gouvernements d'encourager des relations plus

dynamiques entre les universités, les musées, les centres artistiques et littéraires ainsi

qu'entre les participants culturels à titre individuels et de demander à l'Organisation

des États américains (OEA) et à la Banque interaméricaine de développement (BID)

de renforcer leurs plans et leurs programmes en vue de faciliter les échanges culturels

ainsi que le flux d'informations culturelles et historiques. En dehors de ces mentions,

aucune autre référence n'est faite à la culture dans les déclarations finales et les divers

rapports rendus publics lors des sommets de Denver en 1995, de Carthagène en 1996

et de Belo Horizonte en 1997. Quant à l'OEA et à la BID, il ne semble pas que les

deux organisations aient produit à date un quelconque document traitant

spécifiquement de la culture en rapport avec la réalisation d'une zone de libre-

échange des Amériques, même si elles demeurent toutes les deux activement

impliquées dans la promotion des échanges culturels.

Ceci est d'autant plus inquiétant que la place des produits culturels dans les

accords éco ultilatéraux et régionaux. comme on l'a déjà mentionné, est

devenue depuis quelques années une question fort controversée qui, bien que centrée

formellement sur les échanges et les investissements en matière de biens et de services

culturels, n'en soulève pas moins le problème plus large de l'impact de la

libéralisation des échanges sur les identités nationales et la diversité culturelle. Or, ce

débat ayant cours au plan international, il serait pour le moins surprenant qu'il n'ait

pas de répercussions sur le processus devant conduire à une zone de libre-échange des

Amériques, surtout que deux de ses plus importants protagonistes, le Canada et les

États-Unis, sont directement impliqués dans ce projet. Mais les préoccupations de ces

derniers, en ce qui concerne la circulation des biens et services culturels, ne sont pas

forcément celles des autres États de l'Hémisphère 9 . On peut donc s'attendre à de

sérieux débats sur cette question lorsque viendra le temps de finaliser le projet en

auestion. à moins qu'il ne soit décidé, d'un commun accord, d'ignorer celle-ci, ce qui



- L'urgence d'agir en vue de préserver une véritable diversité culturelle

Ainsi qu'on peut le constater, les années qui viennent risquent d'être

déterminantes en ce qui concerne le traitement des produits culturels dans les accords

commerciaux internationaux. Malheureusement, si une approche comme celle qui a

prévalue lors des négociations de l'Uruguay Round est utilisée, c'est-à-dire une

approche qui ne laisse place à aucune véritable prise en considération des

caractéristiques des produits culturels au plan économique et de leur rôle au plan

social et politique, on risque d'aboutir au mieux à des solutions qui relégueront les

mesures non conformes des membres dans le secteur culturel dans la catégorie des

réserves temporaires appelées à disparaître au fil des négociations et qui soumettront

les États qui refusent de s'engager pour l'avenir à une pression croissante pour qu'ils

les abandonnent.

Si une action déterminante doit être entreprise par le Canada en vue de faire

accepter que le traitement des produits culturels dans les accords commerciaux

internationaux réponde à une vision d'ensemble de leur nature particulière et de leur

rôle, il est donc nécessaire de développer une argumentation convaincante

relativement à la spécificité de ces produits (1). Ensuite, il est essentiel de se faire une

idée aussi exacte que possible des points de vue entretenus par les autres États sur

cette question, car sans appuis, l'action du Canada est inexorablement condamnée (II).

C'est seulement à partir de là qu'une stratégie d'action concrète et cohérente pourra

être mise en œuvre en vue de préserver la diversité culturelle (III).

1. LA DIVERSITÉ CULTURELLE EN TANT QU'ENJEU DANS LES
NÉGOCIATIONS COMMERCIALES INTERNATIONALES

Traditionnellement, le Canada a toujours soutenu la défense et la protection de la

culture au plan international pour le motif que celle-ci était essentielle au maintien

d'une identité nationale forte. Or, cela n'allait pas sans soulever plusieurs problèmes

sérieux en ce qui concerne la recherche d'un consensus international sur le sujet.



Le retrait des États-Unis de l'UNESCO à l'époque où on y débattait du nouvel

ordre mondial de l'information et de la communication, et où on y tenait un discours

très fort sur la préservation des cultures nationales, démontrait déjà une méfiance

profonde des Américains envers les discours qui placent les entités collectives au-

dessus des droits individuels, qui «protègent » les collectivités au détriment du libre

choix que peuvent exercer les consommateurs sur le marché. Plusieurs autres États,

par ailleurs, n'épousent pas les craintes du Canada à l'égard de la présence des

produits culturels sur leur territoire. En effet, tous les États ne partagent pas

l'imminence d'une erte d'identité liée à une ouverture des marçM,ésdes produits

culturels. Enfin, le discours sur la culture comme facteur d'identité mène

invariablement à un questionnement sur la nationalité des contenus culturels, lequel

débouche plus souvent qu'autrement sur des débats inextricables. En effet, les

produits culturels ne sont pas toujours identifiables aux pays d'où ils émanent, à

moins de limiter la culture au folklore et au patrimoine. Sans nier qu'une bonne part

de la production culturelle dans un pays puisse avoir des connotations nationales,

force est d'admettre que plusieurs produits culturels peuvent ne pas en avoir du tout.

Parce que la nationalité des produits culturels n'est pas toujours évidente.i y a lieu

de remettre en cause le discours qui veut que ces produits participent de façon

évidente et sans nuance à un processus identitaire qui «cimente» les liens entre les

citoyens ressortissants d'un même pays. C'est pourtant ce discours qui est encore

servi pour légitimer l'intervention de l'État à l'égard des produits u 2

Il ne s'agit pas de nier que certains produits culturels puissent jouer un rôle

dans un tel processus identitaire national, mais il est aussi clair que ce seul rôle ne

permtczpa de rendre compte de toute l'importance que revêt la production culturelle

dans nos sociétés. Si on devait limiter l'importance de ces biens à leurs seules

caractéristiques nationales, au sens d'un contenu qui serait sans équivoque

«rn5itionnI » on laiserait de côté tous ces autres biens qui ne sont pas immédiatement



des sociétés. Par exemple, beaucoup de biens culturels sont utiles parce qu'ils

permettent aux individus d'acquérir de connaissances ou de développer leurs facultés

intellectuelles, spirituelles, ou esthétiques, même si ces biens ne sont pas porteurs

d'identité nationale.

Dans les pages qui suivent, nous entendons démontrer que le traitement

particulier dont devrait jouir la culture dans les accords internationaux doit être inscrit

dans un discours qui prend racine 1) dans une vision plus globale de ce qu'est la

culture et de ce qui crée la spécificité des produits culturels eu égard aux autres types

de biens, 2) dans une conception du rôle de l'État en la matière qui repose sur le fait

que la culture est essentielle au processus démocratique dans nos sociétés.

1.1 La culture comme univers symbolique et la spécificité des produits culturels
comme messages

1.1.1 La culture



3) l'activité des artistes ou des intellectuels dans une société donnée .

Dans un ouvrage portant sur le développement culturel, nous avons déjà souligné, à

propos de ces définitions de Williams, ce qui suit :

Outre la dernière définition qui ne s'applique qu'aux producteurs
culturels, il appert que la culture est composée d'un vaste ensemble
d'informations et de connaissances qui permettent aux individus de se

développer (notamment par l'éducation, bien adaptée à la première

définition de Williams), de s'adapter et de participer à leur milieu (liée à
la deuxième définition de l'auteur).23

La culture, au sens large de ce terme, réfère toujours à des connaissances et à

l'acquisition d'informations qui permettent le développement des facultés des

individus. Définie de cette façon, il n'est donc pas fortuit que la culture ait toujours

été considérée comme le corollaire de l'éducation, puisqu'il s'agit d'inculquer aux

individus les connaissances élémentaires leur permettant non seulement de s'adapter

à la société dans laquelle ils vivent, mais d'y participer et de contribuer à son

développement. Mais la transmission de la culture ne se limite pas à ce qui est

inculqué formellement par l'éducation. La famille, les amis, le milieu de travail, et

nous y reviendrons plus loin, les biens culturels et les médias, sont autant d'autres

sources, pour ne mentionner que celles-là, où l'individu puise ce qui devient «sa»

- rT .. -. :-- 1~, 1 -1; gnnrant ePn nnmnortements. ses idées. ses



comme tous les autres types de biens, il faut admettre qu'on nie leur dimension

culturelle c'est-à-dire leur dimension symbolique. Un argumentaire qui soutient la

spécificité des biens culturels doit s'appuyer sur une vision globale de la culture qui

souligne l'importance pour le développement des individus et des sociétés de biens

qui véhiculent des valeurs, des idées, des goûts, en un mot, du sens.

1.1.2 La spécificité des biens culturels et l'importance des industries culturelles

Qu'est-ce qu'un bien culturel? En quoi se distingue-t-il d'un autre bien?

L'épithète « culturel» attachée à un bien signifie qu'il s'agit d'un bien dont on

reconnaît qu'il véhicule des informations, des idées, des valeurs, un message qui

interpelle les facultés intellectuelles, esthétiques, et émotionnelles des individus. Il

s'agit là de la première différence que l'on puisse faire entre un bien culturel et un

autre bien. Les biens culturels se différencient des autres biens en ce que l'on peut

distinguer clairement leurs dimensions matérielles et symboliques. Ces biens, que

l'on peut aussi qualifier de biens symboliques, contiennent une plus-value, pourrait-

on dire, qui est irréductible à leur dimension matérielle.



C'est encore parce qu'ils sont autant de messages, que les biens culturels

soulèveront tantôt l'éloge, tantôt la réprobation, qu'ils seront mis à l'index, qu'ils

seront l'objet de censure. On aura beau dire par exemple que la télévision n'est que

de l'entertainment, les informations qu'on peut puiser dans ses bulletins de nouvelles,

les jugements esthétiques qu'on peut porter sur la qualité de ses fictions, ou les

enquêtes publiques qu'on mène sur ses contenus jugés trop violents nous rappellent

sa dimension culturelle c'est-à-dire, l'ensemble des informations et des valeurs

qu'elle dissémine au delà de l'appareil et de la technique qui la rendent possible.

Donc, parce qu'ils participent de la culture comme univers symbolique, les biens

culturels doivent être identifiés à ces biens dont on peut clairement distinguer la

forme de la matière, à ces biens où le contenu prime sur le contenant, où la présence

de messages et de symboles est irréductible à leur seul support, et pour lesquels on

reconnaît un droit de propriété intellectuelle.

Artisanale, jadis, la najeure partie de la production culturelle s'est transformée, au

coutduprsent siècle, en une poducton de masse. Si on met de côté les arts

traditionnels, on peut constater que depuis déjà plusieurs années la production

culturelle est devenue de plus en plus l'affaire des industries culturelles. Les



supports et utilisant un amalgame de modes d'expression jadis sans liens24 . D'une

certaine façon, le monde des arts classiques s'est élargi en donnant naissance à des

champs de production culturelle qui peuvent s'y apparenter sans les avoir fait

disparaître et qui peuvent être vus comme des extensions des premiers. On est passé

de la littérature à l'imprimé, de la musique à l'enregistrement sonore, du théâtre aux

programmes de télévision, de la danse et du chant aux vidéos-clips, etc.

Émancipation parce qu'en sus de la reproductibilité des oeuvres, ce siècle a vu

l'émergence de nouveaux médias et modes de communication qui ont accru encore la

visibilité, l'accessibilité, la diffusion et la distribution des biens culturels.

Émancipation parce que ces médias et ces modes de communication ont élargi à un

plus grand nombre la possibilité de devenir eux-mêmes des producteurs culturels.

Mais danger aussi, parce que l'industrialisation de la culture peut, selon la façon

avec laquelle elle s'opère, amener une « commodification » de la culture. Danger

parce qu'elle risque, selon le mode de régulation qu'on lui applique, de restreindre

l'étendue de la production culturelle à ce que l'industrie juge utile d'offrir. Dans ce

cas, cette industrialisation va à l'encontre de la diversité culturelle puisqu'elle



1.1.3 La commercialisation et l'internationalisation des industries culturelles

La culture n'échappe pas à l'économie. Il y a production symbolique comme il y

a production matérielle, et les deux nécessitent des ressources. De la même façon,

l'économie relève aussi de la culture. La façon de produire les biens, l'utilisation des

ressources, comme la redistribution des richesses dans les différentes sociétés

relèvent de l'enchevêtrement complexe des valeurs, des intérêts, et des perceptions

qui y ont court. En somme, ni la culture ni l'économie, ne sont réductibles l'une à

l'autre, pas plus qu'elles ne sont parfaitement autonomes l'une par rapport à l'autre.

Pourtant, ces dernières années, on a tenté de réduire, dans les accords

internationaux de nature congmigue la eule bi ue commerciale. Cette

tendance s'explique et va de pair avec le développement de grandes corporations

oeuvrant dans le secteur des industries culturelles et dont les intérêts dépassent

largement les frontières d'un seul pays. On aura souligné à maintes reprises ces

dernières années l'insistance américaine pour ouvrir le champ de la culture à

l'application des différents accords internationaux. L'intérêt commercial se profilant

derrière cette position est évident pour un pays dont le secteur de la culture est l'un

des plus importants pour ses exportations. Cette position n'est d'ailleurs pas nouvelle

et peut être retracée il y a de cela plusieurs années. Le discours américain, qui réduit

- -n- . at,-- -î )ip' ntprtiniement a certainement contribué à banaliser la



est générateur d'emplois. Dans un cas comme dans l'autre, il s'agit d'une évaluation

d'ordre économique.

Cette convergence a aussi engendré un double discours chez les principaux

propagandistes de la défense de la culture lors des négociations d'accords

commerciaux. Il y a certes ce discours sur l'identité dont on a déjà fait état

précédemment qui est habituellement celui qui est servi dans le cadre de ces

négociations d'accords pour justifier une fone de « protectionnisme » en matière

culturelle, et il y a celui utilisé en dehors de ces négociations qui prend appui sur

l'importance économique des industries culturelles et qui promeut le développement

de nouveaux marchés à l'étranger pour les produits nationaux. Dans les deux cas, ces

discours visent à justifier la pérennité du soutien réglementaire ou financier de l'État

à l'égard de ses industries, l'un pour les protéger, l'autre, pour les aider à prendre de

l'expansion. Il n'est donc pas surprenant que les tenants de l'ouverture des marchés

aux biens et services culturels considèrent le discours identitaire comme un leurre ne

visant qu'à cacher des intérêts commerciaux.

Dans ce contexte, monopolisées par les



La culture, nous l'avons vu, réfère à un univers symbolique. Fondamentalement,

chaque individu acquiert et transforme la culture en ce que tout un chacun a des

idées, des valeurs, des opinions, etc. À la limite, chaque individu est un producteur

culturel en ce qu'il crée la culture par le seul fait de s'exprimer. L'acquisition de la

culture, donnée par la famille, l'éducation, le milieu, et de plus en plus par les

diverses industries culturelles et par les médias, et l'expression de sa culture, sont les

deux dimensions essentielles du « développement culturel » des individus27 . On peut

même soutenir, en dernier ressort, que la culture est le fait des individus qui

échangent et discutent entre eux et se regroupent pour former des ensembles sociaux.

Mais cette description, bien sûr, est beaucoup plus complexe qu'il n'y paraît dans nos

sociétés. Les individus échangent régulièrement entre eux de vive voix, mais la

majeure partie des « échanges » qu'ils entretiennent prennent d'autres formes et

s'effectuent sous certaines conditions ou contraintes. Au delà de leurs contacts

personnels avec autrui, les individus puisent leur information, leur culture, à même

les biens culturels (livres, magazines, journaux, disques, vidéos, etc.) ou par

l'entremise des médias (radio, télévision, Internet, etc.) indépendamment des modes

de distribution utilisés par ces médias. Et il faut noter que si tous ont accès, au moins

de façon minimale et à coup sûr inégalement, à une certaine quantité de ces biens et

de ces médias du Doint de vue de leur utilisation ou de leur réception, tous n'y ont pas



prendre part au procès de production, car les entreprises, soient-elles privées ou

publiques, exercent un tri dans ce qui peut-être produit et rendu disponible. Ces

critères de sélection sont intrinsèquement liés aux conditions dans lesquels

s'effectuent cette production, conditions qui dépendent du marché et de l'intervention

étatique. Par exemple, dans un marché fortement concurrentiel, les entreprises

privées, bien sûr, auront des critères de sélection axés essentiellement sur la

rentabilité des produits. On ne produira pas indûment en sachant qu'on va perdre ses

investissements. Dans un système lourdement réglementé, des entreprises publiques

œuvrant dans la production, par exemple, utiliseront d'autres critères, choix éditorial,

limite des fonds disponibles, etc., et imposeront également une sélection sur ce qui

peut être produit. Cette sélection sur la production affectera, bien sûr, ce qui sera

disponible à la consommation ou, pour employer un terme moins « économique », le

choix offert au grand public.

1.2.1 Le paradigme démocratique

le marché et les États modernes



une intervention qui vise le maintien d'un forum public national (ou espace public)

auquel ces citoyens peuvent avoir accès et où leur participation est encouragée. Par

contre, l'intervention de l'État en matière de culture, si elle a l'avantage, encore ici

selon un modèle idéal, de modifier la création et la diffusion de la culture selon des

critères d'équité et de justice sociale, a aussi le désavantage de ne pas prendre en

compte la « demande » du public tout comme souvent, du point de vue économique,

elle se fait en dehors d'une utilisation optimale des ressources.

Il n'y a donc pas de modèle idéal, ou plutôt, s'il y en a un, il n'est

malheureusement que théorique. En culture, comme dans d'autres matières, le

marché parfait n'existe pas, pas plus que l'intervention de l'État parfaite par ailleurs.

Cependant, il y a lieu de tirer le meilleur parti des deux types de régulation de la

culture.

À une époque marquée, comme nous l'avons dit, par la commercialisation et

l'internationalisation des industries culturelles, ce n'est pas tant le discours sur les

vertus du marché qui est remis en cause aujourd'hui, mais celui qui défend et

promeut l'intervention de l'État en matière de culture. Cette intervention est d'autant

olus contestée, et nous avons insisté là-dessus, que le discours qui sert

, qui pourraient encore être acceptables si le



les citoyens. Ils l'ont fait encore en protégeant la liberté d'expression, pivot de toute

création culturelle, de toute création symbolique. Il ne faut pas comprendre que l'État

lui-même a assumé la production culturelle, mais que son rôle a pu être de faciliter

l'accès et la participation à la culture.

En rendant l'éducation obligatoire, en prenant des mesures pour empêcher une

trop grande concentration dans les médias, en encourageant la création artistique,

etc., les États démocratiques sont intervenus dans le champs de la culture en

poursuivant des objectifs non économiques. À l'égard des industries culturelles

nationales, l'État a aussi tenté de s'assurer que leur développement se fasse dans

l'intérêt public et pas uniquement sur la base d'une logique de rentabilité.

Ce sont ces interventions de l'État qui sont remises en cause aujourd'hui sur la

base d'un discours purement commercial qui considère ces interventions en matière

de culture comme autant d'entraves au libre jeu du marché. Le fait est que la

démocratie, et l'égalité des individus qu'elle suppose dans leur qualité de citoyens,



poursuivant des objectifs qui ne peuvent être jugés selon des critères purement

économiques ou commerciaux.

L'internationalisation et la commercialisation de la culture, dirons-nous, si elle

requiert le retrait total de l'État en la matière, briment la démocratie deux fois plutôt

qu'une. En effet, cette internationalisation, ou mondialisation si on préfère, tend à

réfuter le rôle de l'État et n'offre aucune alternative démocratique à cette institution.

Et la commercialisation, de son côté, appelle une prise en considération des individus

en leur seule qualité de consommateur laissant en plan leur qualité de citoyen.

Pour toutes ces raisons, l'argumentaire qui devrait être servi pour défendre le

droit, voire le devoir, des États de continuer à intervenir en matière de culture doit

reposer sur un discours qui considère la culture comme une forme d'expression

essentielle au processus démocratique. Cet argumentaire démocratique présente

l'intervention de l'État non pas comme une panacée, mais comme un complément

nécessaire à un marché imparfait et incapable d'assurer un accès équitable à la

culture, à la communication, à l'information sous toutes ses formes. Cet argumentaire

soutient l'idée que la culture comme univers symbolique, comme information au sens

1-- A- .- , trr,;tpmpnt 1iAt a 'Pxrnreguinn et au'il anuartient à l'État de



Entre l'arrêt total des interventions étatiques dans la culture et l'interventionnisme

étatique sans limite en la matière, il faut concevoir un système qui prend en compte le

marché, qui se veut de plus en plus le mode de régulation dominant à l'égard des

échanges internationaux en matière de produits culturels, et l'intervention de l'État,

qui vise à orienter, selon des objectifs civiques non économiques, la production et la

diffusion de la culture et des biens culturels à l'intérieur de ses frontières.

Parce que la culture déborde l'espace national, il n'est pas question d'empêcher

celle-ci de traverser les frontières. Et en la matière, l'industrialisation et

l'internationalisation n'ont pas que des effets indésirables pour les individus et les

collectivités. La culture, évidemment, est à maints égards universelle. Les avancées

technologiques ont aussi permis de rendre caduques nombre d'interventions d'États

non démocratiques qui cherchaient à contrôler l'information sur leur territoire et qui

sous le couvert de la protection de la « culture et de l'identité nationales » brimaient

le droit à l'information de leurs ressortissants. Mais il est clair aussi qu'elle est en
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s'avèrent donc des instruments précieux pour la démocratie au sein de chaque État en

autant que des mécanismes permettent d'assurer aux nationaux l'existence d'un

espace public où ils peuvent se rejoindre les uns les autres, en autant donc, qu'une

présence nationale puisse être préservée dans ces industries culturelles et ces médias.

Et par présence nationale il faut comprendre l'expression des nationaux et non un

contenu identifiable à un sujet ou à un thème qui serait de par sa nature intrinsèque

« national ». Protéger et promouvoir la culture à l'échelle nationale c'est assurer que

les ressortissants nationaux ont le pouvoir de s'exprimer, ont des canaux de

communication pour le faire et pour se faire entendre. C'est s'assurer aussi qu'ils

peuvent avoir accès à cette culture « non nécessairement nationale » par la nature de

son contenu, mais « nationale » par le fait d'être exprimée par leurs concitoyens. Il

n'en va pas autrement de la liberté d'expression qui, comme principe, est défendue

non sur la base de son contenu, mais sur la base du droit de chacun, dans les sociétés

démocratiques, d'émettre son opinion.

Dans le cadre des négociations d'accords internationaux de nature économique,

nous posons que le traitement de la culture et des produits culturels devraient donc

l'argumenaire



Comme la culture est universelle sous bien des aspects et singulière sous bien

d'autres, il n'y a pas de paradoxe à souhaiter qu'elle puisse circuler à l'échelle

internationale tout en s'assurant qu'elle puisse trouver un lieu d'expression et de

diffusion même localement.

Entre l'international et le local, l'État est l'institution la mieux placée pour

exercer une régulation qui assure un équilibre entre ces deux niveaux. Nous croyons

que l'État doit faciliter l'entrée sur le territoire national des produits culturels

étrangers et ne la restreindre que s'il est clairement établi que cette entrée peut

menacer le maintien d'un espace culturel national. Le maintien d'un tel espace

repose, selon l'argumentaire démocratique, sur le besoin de sauvegarder pour les

ressortissants nationaux un lieu d'expression et d'échange par lequel ils peuvent

communiquer les uns avec les autres.

Il est clair que l'existence d'un marché libre des produits culturels au niveau

international ne peut qu'entrer en contradiction avec la sauvegarde d'espaces



l'intérêt public et qui relève, d'autre part, d'une logique principalement

démocratique. Par le fait même, à l'égard des accords internationaux de commerce,

cette distinction revient à tenter de délimiter les interventions de l'État qui pourraient

bénéficier d'un « statut particulier » de ces autres interventions qui seraient

considérées comme tombant sous l'application intégrale de ces accords (nous

reviendrons plus loin sur la façon avec laquelle cette distinction pourrait être rendue

opérationnelle à l'égard des accords internationaux de commerce, nous contentant

plutôt ici d'en exposer le principe général).

Parce qu'elle constitue un enjeu démocratique et parce que cet enjeu est ancré

dans le fonctionnement interne des États démocratiques, parce qu'elle doit viser à

maintenir au sein de ces États une sorte de forum public national où les citoyens d'un

État peuvent s'exprimer et communiquer entre eux, l'intervention étatique en matière

de culture, pour être acceptable du point de vue des accords commerciaux

internationaux, devrait faire la preuve qu'elle est vraiment destinée à servir les

intérêts des ressortissants nationaux et à soutenir ce même forum. Cette intervention

devrait être élaborée de façon à viser des objectifs précis comme l'expression ou la

création culturelle nationale, l'accès pour les nationaux à cette expression ou

création, et la participation à vie culturelle nationale. Ces précisions sont nécessaires

pour différencier les interventions étatiques qui visent d'abord et avant tout le

am1it r.,I ntionnl cinnt nn q amniement discuté. de ces autres



bénéfices tirés par ces entreprises sur ce marché pourraient ensuite servir à favoriser

une production culturelle nationale vraiment destinée aux nationaux ne seraient pas

acceptables. Par contre, et toujours à titre d'exemple, que des entreprises puissent

tirer profit sur ce marcha international de produits qui ont bénéficié d'une aide parce

qu'ils étaient clairement destinés à priori au marché intérieur ne poseraient pas de

problème. Toujours à titre d'exemple, des interventions visant expressément à attirer

des investissements étrangers en matière de production culturelle ne seraient

acceptables que si ces investissements et l'intervention en question peuvent

bénéficier directement aux objectifs démocratiques identifiés précédemment. En

résumé, il s'agirait de reconnaître la légitimité des interventions de l'Etat qui servent

nettement à soutenir le maintien d'un espace culturel national en autant que celles-ci

soient clairement élaborées à cette fin.

Mais comment cette approche pourrait-elle être opérationaliser dans le cadre

des accords commerciaux ? Comment pourrait-on la rendre acceptable aux yeux des

autres partenaires commerciaux ? Et quelle stratégie concrète pourrait-on adopter à



champ des accords commerciaux internationaux ou, à tout le moins, bénéficier d'un

traitement particulier.

Mais cette caractérisation des points de vue opposés sur le sujet ne fait pas justice

à la diversité des points de vues exprimés à ce sujet et donne à croire qu'entre ces

deux extrêmes, aucune autre perspective n'est possible. Or, lorsqu'on se penche de

plus près sur la situation, l'on se rend compte que nombre d'États, tout en partageant

le point de vue que les produits culturels doivent être distingués des autres produits,

ne considèrent pas pour autant qu'ils doivent automatiquement être exclus du champ

d'opération des règles du commerce international. La possibilité même d'un

consensus sur la question apparaît alors beaucoup plus réaliste.

2.1 Le point de vue des États-Unis

Le point de vue des États-Unis jouit au départ d'un avantage considérable : il est

simple et catégorique. Partant du postulat que l'entertainment n'a rien à voir avec la

-iitire et nue ce nue roduisent les industries culturelles n'est rien d'autre que de



campagne afin de faire passer de 50 à 70 ans la durée de la protection des droits

d'auteur sur leurs œuvres, ce au moment même où les droits en question sont sur le

point d'expiré29.

Mais des indications croissantes donnent à croire que les États-Unis commencent

maintenant à réaliser que leur postulat de base n'est peut-être pas aussi évident et

aussi partagé qu'ils pouvaient le croire. Deux phénomènes en particulier sont à noter à

cet égard. Le premier réside dans l'expression d'opinions plus fréquentes aux États-

Unis qui vont à l'encontre du discours gouvernemental sur la question, jugé trop

insensible aux préoccupations légitimes des autres États. Ces opinions, on les retrouve
30

depuis plusieurs années déjà dans les publications académiques , mais aussi, plus

récemment, dans les journaux et périodiques d'affaires publiques. C'est ainsi que dans

le Business Week du 30 novembre 1998, Jeffrey Garten, doyen de la Yale School of

Management écrivait : « America should be more sensitive to fears abroad that U.S.

exports of movies, music, software, and broadcasting are harmful »3. Le second



2.2 Le point de vue de la France et de lUnion européenne

Depuis les négociations de l'Uruguay Round, on savait que la France était, au sein

de l'Union européenne, le principal protagoniste de l'exception culturelle. Le

président Mitterrand lui-même s'était prononcé ouvertement durant les négociations

en question en faveur de la dite exception et avait fait adopter, lors du Sommet

francophone de l'Île Maurice, une résolution unanime des chefs d'États présent en

faveur de cette position. Lors des négociations de l'OCDE sur l'AMI, c'est encore la

France qui a proposé le texte d'une exception culturelle et c'est elle qui a provoqué

l'abandon des négociations en se retirant de celles-ci lorsqu'il est devenu évident

qu'une telle clause ne serait pas acceptée. Mais l'exception culturelle que défendait la

France, il faut le souligner, nevisait 'ensemb des secteurs culturels mais bien

plutôt le seul secteur audiovisuel. Sa position, de ce point de vue se distingue de celle

du Canada.

En ce qui concerne les prochaines négociations de l'OMC, toutefois, la France



du point de vue des autres membres ainsi que de celui des institutions

communautaires elles-mêmes.

La Belgique, l'Italie et la Grèce sont généralement considérés comme supportant

la position de la France sur la question du traitement des produits culturels dans les

accords commerciaux internationaux. Ce support est particulièrement marqué en

Belgique où les questions culturelles reçoivent une attention particulières de la part

des communautés flamandes et francophones. L'Espagne et le Portugal appuient

également, en principe, la position de la France mais ne veulent pas perdre leur

marché naturel en Amérique latine où les échanges culturels sont favorisés par la

langue. L'Allemagne s'est traditionnellement montrée réticente aux interventions

communautaires dans le domaine culturel, y compris en ce qui concerne les quotas

audiovisuels, la culture étant un domaine réservé des länder. Mais la nomination

récente d'un ministre de la culture au niveau fédéral pour mieux faire valoir les

intérêts allemands sur la scène internationale, ainsi que l'élaboration d'une nouvelle

loi sur le cinéma basé sur des considérations à la fois culturelles et commerciales,



culturels lors des prochaines négociations. Dans l'ensemble, donc, force est de

constater que le support en faveur d'une exception culturelle forte parmi les États

membres de l'Union européenne est loin d'être majoritaire; mais en même temps, un

support croissant semble se dégager en faveur d'une approche communautaire

prudente dans le domaine culturel, une approche qui éviterait dans la mesure du

possible tout engagement dans le domaine lors des prochaines négociations.

Au sein même de l'Union européenne, la question du traitement des produits

culturels dans les accords commerciaux fait l'objet de prises de position

contradictoires. Cette contradiction se manifeste d'abord dans le fait qu'au plan

interne, les entraves à la libre circulation des produits culturels ont été régulièrement

condamnées par les tribunaux, alors qu'au plan externe, la directive « Télévision

sans frontières », avec ses quotas audiovisuels en faveur des productions européennes,

a été maintenue jusqu'à maintenant, non sans difficultés il est vrai. La contradiction se

manifeste ensuite entre les différentes instances politiques, le Parlement se montrant

nettement plus favorable à l'exception culturelle que la Commission. Mais c'est

surtout au sein de cette dernière. aui ioue un rôle déterminant dans les orientations de

s sont importantes.



l'avocate d'une application régulière des principes de l'économie libérale au secteur

de l'audiovisuel et la seconde, sous la direction jusqu'à récemment du commissaire

Bangemann, avait entrepris avec vigueur le processus de déréglementation et de

libéralisation du secteur européen des télécommunications, ce qui n'avait pas

empêché toutefois l'Union européenne de bien spécifier, dans le cadre de ses

engagements au titre du Protocole de l'OMC sur les télécommunications de base, que

ceux-ci ne visaient pas l'activité économique consistant à fournir un contenu par le

biais de services de télécommunications". Le moins que l'on puisse dire est que six

ans après la conclusion des négociations de l'Uruguay Round, la position de l'Union

européenne sur la question demeure encore marquée d'une certaine ambivalence.

2.3 Le point de vue de l'Amérique latine et de l'Asie

Il ne saurait être question, dans le contexte de la présente étude, de dresser un

plus



États-Unis est celle qui interdit, sauf pour les films pour enfants et les documentaires,

le recours à la traduction simultanée. Il faut savoir que si le Mexique exporte

beaucoup d'émissions de télévisions vers les États-Unis et le reste de l'Amérique

latine, son industrie cinématographique est plutôt en piteux état. Dans le domaine des

télécommunications, enfin, le Mexique a signé avec les États-Unis une entente en

matière de télévision par satellites qui interdit les exigences de contenus, sauf dans

certains cas concernant encore les exigences linguistiques. Dans le cas du Brésil, la

situation est assez semblable à celle du Mexique, les succès à l'exportation dans le

domaine télévisuel étant contrebalancés par des importations massives dans le

domaine du cinéma. Entre autres mesures restrictives dans ce dernier domaine, celui-

ci exige que 100% des films destinés au cinéma ou à la télévision soient imprimés

localement. En 1997, également, il a haussé son quota à l'écran pour les films

brésiliens de 35 à 49 jours. On ne peut donc prétendre que l'ouverture du Brésil à la

libre circulation des produits culturels soit totale.

La vaste majorité des autres pays de l'Amérique latine sont de nets importateurs

de produits audiovisuels, aussi bien dans le secteur de la télévision que dans celui du

cinéma. Jusqu'à tout récemment, une telle situation ne semblait pas soulever de

oroblèmes varticuliers, l'ouverture aux productions étrangères étant souvent appréciée



aux heures de grandes écoutes et à 40% en dehors de ces dernières. Plusieurs de ces

pays ont également inscrit des réserves, dans le cadre de l'Accord général sur le

commerce des services, pour couvrir leurs accords de coproduction

cinématographique avec certains pays, lesquels auraient autrement été en violation de

leur engagement au titre du traitement de la nation la plus favorisée.

Mais ce qui est le plus fascinant dans le cas de l'Amérique latine, c'est la

nouvelle sensibilité qui s'exprime maintenant à propos de l'impact des différents

processus d'intégration économique en cours dans l'Hémisphère sur les cultures

nationales et régionales. Cette sensibilité s'exprime à travers un flot continu d'articles

provenant des milieux universitaires mexicains et sud américains qui abordent la

question sous divers angles39. L'aspect peut-être le plus original de cette littérature

est l'emphase mise sur le lien entre intégration économique et intégration culturelle, la

seconde étant considérée comme une dimension essentielle à la réalisation de la

remière.



obtenu satisfaction au terme d'une longue saga judiciaire qui s'est terminée par une

décision de la Cour suprême d'Australie41 .

À l'opposé du point de vue australien, on retrouve évidemment la Nouvelle-

Zélande, une des économies les plus ouvertes au monde, y compris dans le domaine

culturel, ainsi que le Japon. Ce dernier a été, avec les États-Unis et Israël, l'un des

trois seuls pays développés à prendre des engagements spécifiques dans le secteur des

services culturels lors des négociations sur le GATS. Le Japon, faut-il le rappeler, est

le plus important exportateur d'émissions de télévision pour enfants. Il lui est difficile

dans ce contexte de se montrer-favorable à toute forme de restrictions dans le domaine

culturel. À l'intérieur même du pays, toutefois, le cul de sac dans lequel se retrouve

son industrie cinématographique, de plus en plus confinée à des films de série B, a

entraîné des réactions des réactions parfois passionnées 42.

Ailleurs en Asie, on retrouve deux types de réactions assez différenciées

concernant la circulation internationale des produits culturels. Un certain nombre de

pays, très ouverts au plan économique en général, demeurent pour des raisons

idéologioues. neu favorables à l'importation de produits culturels étrangers jugés non



marquées chez un nombre assez important d'États à prendre des engagements dans ce

domaine. Les choses se passent, en fait, comme si toutes les dimensions de cette

question n'avaient pas adéquatement examinées. D'où l'importance d'une stratégie

en vue de rendre plus limpide ce débat.

3. POUR UNE STRATÉGIE D'ACTION COHÉRENTE ET EFFICACE

Le recours récent à la «diversité culturelle » pour évoquer le problème du sort

réservé à la culture dans le cadre des accords internationaux de commerce est

symptomatique du blocage lié à la cause de « l'exception culturelle». Il ne s'agit pas,

selon nous, d'un simple changement de vocabulaire recouvrant la même réalité.

Certes, stratégiquement, la diversité culturelle peut avoir des connotations plus

positives que l'exception culturelle qui a comme inconvénient de refléter une attitude

défensive et protectionniste à l'égard des accords internationaux. Mais le peu d'appui

à la cause de l'exception culturelle dans le cadre des dernières négociations de

l'Uruguay Round, et l'appui minoritaire à l'amendement proposé par la France dans

le cadre des négociations en vue d'un accord multilatéral sur les investissements

(AMI), à l'Organisation de coopération et de développement économique (OCDE),



Mais à long terme, une telle attitude ne fera qu'augmenter la pression sur ceux-i

pour qu'ils ouvrent leur marché.

L'argumentaire démocratique présenté précédemment permet l'adoption d'une

position qui, à défaut de satisfaire les partisans d'une exception générale «pure et

dure » pour la culture, pourrait permettre d'élargir le nombre de partenaires

internationaux en faveur d'un traitement particulier de la culture dans le cadre des

accords internationaux de commerce. La position que nous présentons ici est souple.

Nous ne croyons pas qu'il s'agit de la seule façon de rendre opérationnelle l'approche

démocratique que nous avons développée ici, mais il peut servir de modèle utile.

Nous partons du principe que seule une position qui peut convaincre les «joueurs »

les plus importants qui sont parties des négociations d'accords est viable. Nous

postulons aussi que seule une position de compromis, entre ceux qui voudraient que

la culture soit soumise intégralement au comnecetceux qui réclament pour elle

une exception générale, a des chances de permettre à la culture de bénéficier d'un



des raisons environnementales. L'inclusion d'un article de ce type référant à la

culture serait un premier pas, quoique insuffisant, pour assurer un statut particulier

pour la culture. Insuffisant, dit-on, parce que l'interprétation qu'un panel pourrait

faire d'un tel article serait trop risquée tant pour ceux qui veulent que les accords

s'appliquent intégralement à la culture, et qui risqueraient de voir un panel interpréter

de façon trop large la culture, ou ceux qui veulent une protection très étanche pour la

culture, et qui risqueraient de voir un tel panel utiliser une interprétation trop étroite

de la culture (considérant les décisions rendues par l'Organisation mondiale du

commerce (OMC) par le passé, cette deuxième possibilité est de loin la plus

probable). Toutefois, déjà, cette seule inclusion d'une exception pour la culture qui

justifierait certaines interventions de l'État donnerait lieu à des interprétations, des

jurisprudences qui, tôt ou tard, feraient apparaître le type d'intervention des États

,dans la culture qui pourraient être tolérables à l'égard des accords. Cette situation se

,développe déjà en ce qui concerne l'environnement.



mesures qu'ils peuvent ou ne peuvent pas prendre à l'égard du commerce. Le danger

d'une approche qui se concentrerait trop sur des biens ou services culturels

particuliers serait de ne pas inclure les nouveaux biens et services qui pourraient

éventuellement faire leur apparition. Lors du GATT de 1947, le cinéma a fait l'objet

de certains articles, mais on ne pouvait prévoir à l'époque l'avènement de la

télévision et encore moins d'Internet et des problèmes que ce dernier poserait, par

exemple, à l'égard de la protection des droits de propriété intellectuelle.

Ainsi, on privilégie une apoche a ui met l'accent sur les interventions des

États en matière de culture plutôt qu'une approche qui met l'accent sur les différents

biens et services. Puisqu'il s'agit de préserver un espace culturel national, ou même, à

l'intérieur des Etats, des espaces culturels locaux ou régionaux, la convention en

question devrait aussi permettre de tracer les grandes lignes des interventions

étatiques en matière de culture qui ne seraient pas «encadrées » par celle-ci. Juste à

titre d'exemple, il n'est pas impossible de penser que des interventions faites pour

favoriser l'exportation de biens culturels destinés principalement aux marchés

étrangers et non au marché intérieur d'un Etat pourraient être considérées non

conformes aux interventions couvertes par la convention.



Pour être viable, toute position qui justifie et propose un statut particulier pour

la culture à l'égard des accords internationaux doit au moins recevoir l'aval 1) de

ceux qui, comme le Canada, se sont fait jusqu'ici les défenseurs d'une exception

générale pour la culture, 2) de ceux qui préféreraient une application totale de ces

accords à la culture, au premier chef les États-Unis, et également 3) des autres États

impliqués dans ces accords.

Pour obtenir une clause d'exception culturelle dans le cadre de l'Accord de libre-

échange (ALÉ), le Canada a dû accepter que les Américains bénéficient d'une clause

leur permettant de prendre des mesures de rétorsions, de prendre, à chaque fois que le

Canada se prévaudrait de l'exception culturelle, des mesures commerciales d'effet

équivalant. au-delà de l'importance symbolique et politique que la clause d'exception

culturelle a pu jouer pour la ratification de cet accord, il y a lieu de se demander si le

modèle proposé ici pour la culture n'aurait pas été plus intéressant à long terme pour

le Canada. En menaçant le Canada de prendre des mesures de rétorsion si le projet de

loi C-55 sur les services publicitaires est adopté, les Américains ont réussi à mettre en



question. Les membres du Groupe ont du déjà réfléchir au fait que ce «mécanisme

international » qu'ils proposent, et qui rejoint l'idée de la convention dont on fait état

ici, devrait faire l'objet d'une négociation et nécessiterait sans l'ombre d'un doute des

compromis.

Le Réseau international pour les politiques culturelles lancé sous l'initiative de

la ministre du Patrimoine canadien, Mme Sheila Copps, en juin 1998, laisse entrevoir

aussi une volonté de sensibiliser les autres pays à l'importance de la culture et de la

diversité culturelle. Cependant, ce Réseau, pour être efficace et attirer de nouveaux

participants, ne doit pas sembler être un réseau consacré à la cause de l'exception

culturelle au risque de se démembrer. Il est évident que ce Réseau pourrait être fort

utile cependant, pour initier une réflexion et des initiatives allant dans le sens d'un

traitement particulier pour la culture dans le cadre des accords internationaux de

commerce. Mais pour se faire, il est encore une fois évident que la souplesse est de

mies et noe des comnromis devraient s'y faire pour que tous les membres du Réseau

it croire qui s



convention. Qui plus est, si le Canada et d'autres pays arrivaient à formuler une telle

convention et que pour tous ses signataires elle représentait, d'une certaine façon, une

libéralisation du commerce en la matière par rapport à ce qui existe aujourd'hui, les

États-Unis, s'ils refusaient cette convention, se retrouveraient dans une situation

absurde et les conditions dans lesquels ils commercent en matière de culture seraient

moins favorables que s'ils signaient la convention en question.

Par ailleurs, il est clair que les résistances qui se sont fait jour notamment lors

des négociations de l'AMI sur la question de la culture, la création du réseau

international sur la politique culturelle lancé par Mme Copps, le litige entourant le

projet de loi C-55, agacent sérieusement et font prendre conscience aux États-Unis

que cette question risque de devenir de plus en plus sérieuse et suffisante pour

compliquer toute négociation d'accord multilatéral de commerce à court terme.

De plus, il y a lieu de croire que l'argumentaire démocratique présenté ici peut

plus aisément être compris des autorités américaines que les discours usuels sur la

culture et l'identité nationales qu'ils n'ont jamais compris et dont ils se méfient

viscéralement depuis les grands discours sur le Nouvel ordre mondial de

l'information et des communications à l'UNESCO. Ces discours ont peu d'écho dans

un pays réputé pour son « melting pot », où l'attachement identitaire à la nation est

plus civique qu'ethnique, et où la culture est vue comme l'affaire des individus et non

d'une «collectivité possédant une réalité propre en dehors des individus qui la

composent ». Ce caractère moins ethnique de l'argumentaire démocratique pourrait

également faciliter l'adhésion à la cause d'un statut particulier pour la culture

d'autres pays.

Pour convaincre ces pays du besoin de donner à la culture un traitement

particulier à l'égard des accords internationaux de commerce il faut un argumentaire

qui soit convaincant quant à la nature et à l'importance particulière des biens

culturels. Cet argumentaire doit aussi être rassembleur c'est-à-dire être

compréhensible et acceptable aux autres partenaires commerciaux pour que ceux-ci

comprennent les enjeux sous-jacents à la culture. L'argumentaire doit être difficile à

réfuter, voire même, gênant à refuser. L'argumentaire démocratique proposé ici,
croit-on, rempli ces conditions. On sait bien que tous les pays qui souscrivent à la



Charte universelle des droits de l'homme ne sont pas des exemples de démocratie.

Cependant, il est clair que le fait de ne pas souscrire aux idéaux de cette Charte donne

au pays qui s'y refuse, un «statut» peu enviable au sein de la communauté

internationale. Une convention sur la culture et le commerce qui s'appuie sur un

argumentaire démocratique peut aussi devenir fort compliquer à rejeter si celle-ci est

élaborée pour éviter que ses différents signataires soient obligées d'adopter des

politiques dont ils ne veulent pas, mais plutôt de façon à leur laisser le choix d'en

prendre ou non. Certes, l'argumentaire démocratique n'est peut-être pas aussi

accrocheur à priori que le discours sur l'identité et la culture nationales qui peut

toujours être invoqué, par exemple, ici au Canada ou dans des forums internationaux

comme l'UNESCO où la culture, prise sous l'angle des collectivités ou communautés

« ethniques », est plus usuel. Cependant, pour faire accepter l'idée d'un traitement

particulier pour la culture à l'égard du commerce, il faut un discours plus

«universel » qui ne s'empêtre pas dans les particularismes nationaux et les définitions

toujours floues et alambiquées des cultures nationales.

L'argumentaire démocratique a aussi l'avantage de permettre une

interprétation de la diversité culturelle qui ne tombe pas sous le coup des «conflits

culturels » internes auxquels font faces nombre d'États. La diversité culturelle,

associée à l'argumentaire démocratique, se justifie immédiatement par le besoin de

permettre plusieurs lieux de création et de diffusion culturelles de façon à ce que les

populations puissent avoir accès, en sus des biens culturels qui leurs sont offerts en

provenance de l'étranger, à une production autochtone nécessaire à la vie

démocratique de leur milieu. La diversité culturelle, associée à une vision étroitement

ethnique ou nationale au sens des identités collectives nationales, ne manquerait pas

de soulever des conflits au sein d'États où des collectivités réclament une

reconnaissance particulière basée sur la culture. Sans vouloir nier l'importance ou la

légitimité des revendications de ses collectivités, les promoteurs de la diversité

culturelle ne tiennent probablement pas à ce que le combat qu'il mène à propos de

cette cause se transforme en un débat sur la reconnaissance politique des diverses

collectivités qui réclament pour elles-mêmes plus de pouvoirs vis-à-vis les États qui



Finalement, à l'universalité du discours s'ajoute encore la souplesse de la

position liée à un article sur la culture dans les accords commerciaux, article lié à une

convention sur la culture et le commerce. Moins rigide que l'«exception culturelle,

cette position sera plus acceptable par nombre de pays qui jusqu'ici pouvaient être

sympathiques à certains principes avancés en faveur de la cause de l'exception

culturelle, mais qui hésitaient à s'engager «pieds et poings liés » dans cette voie.

3.3 Considérations à court terme

Le Groupe consultatif sectoriel sur les industries culturelles a recommandé la

mise sur pied d'un nouveau mécanisme international qui permettrait d'établir des

règles qui permettraient aux États de continuer de d'édicter des politiques à l'égard

de la culture malgré la présence des accords internationaux de commerce4 '. Ce

groupe rejetait l'idée d'une exception générale pour la culture dans ces accords. Le

rapport de ce groupe, dont plusieurs membres venaient du milieu des industries

culturelles, laisse présager qu'un certain réalisme s'installe au sein de ce milieu et

que certains compromis pourraient être envisagés en vue d'obtenir un statut

particulier pour la culture qui n'en demeurerait pas moins soumise, du moins en

partie, aux accords de commerce. Les membres de ce Groupe n'étaient probablement

pas sans savoir qu'un tel mécanisme, qui rejoint en partie la convention que nous

privilégions en sus d'une exception du type de celles que l'on retrouve dans l'article

XX du GATT, ne peut se réaliser qu'après des négociations qui aboutiront à des

compromis.

Par ailleurs, le Directeur-général de l'OMC, M. Ruggiero, a encore répété

récemment que l'architecture de l'OMC, pour être viable à long terme, devait être

repensée et qu'à défaut de reconnaître des éléments comme l'environnement, la

diversité culturelle, le travail, etc., tout ce qui tombe sous ce qu'il désigne comme la

«sécurité humaine », son orgaisationrisquait d'être érigée sur du sable44 . M.

Ruggiero, par le fait même, reconnaissait que plusieurs facettes de la vie en société ne

Nouvelles stratégies pour la culture et le commerce , Canada, ministère des Affaires étrangères et du
commerce extérieur, Groupe de consultations sectorielles sur le Commerce international - Industries
culturelles, Ottawa, février 1999, p. 33.



sont pas suffisamment prises en compte dans les accords internationaux de

commerce. Il y a là un début de réflexion qu'il faut absolument encourager.

Aussi, avec les nouvelles avancées technologiques qui ont court dans les divers

modes de distribution de données et à cause des dangers de piratage qui augmentent,

notamment avec l'Internet, on sait que les grandes entreprises de l'«entertainment »

américain, qui sont les grands promoteurs de la libéralisation et de la

déréglementation des marchés, sont aussi intéressées à ce que des règles

internationales garantissent la protection de leurs droits de propriété sur leurs

produits. Dans ce contexte, on peut se demander si cet intérêt ne pourrait pas servir

d'appât qui permettrait d'ouvrir avec les autorités américaines des négociations sur la

culture qui comprendraient la question de la propriété intellectuelle.

Stratégiquement, le calendrier et l'agenda des prochaines négociations à

l'OMC sont importants. Si la culture n'est pas directement à l'ordre du jour, il serait

important que le Canada prennent toutes les réserves nécessaires pour protéger ses

politiques actuelles en matière de culture et qu'ils ne prennent, bien entendu, aucun

engagement qui pourraient affecter ces politiques. Il faudrait aussi convaincre les

autres parties aux négociations, en même temps qu'on tente de les convaincre des

enjeux démocratiques qui sous-tendent la culture, de faire de même jusqu'à ce qu'une

convention sur la culture et le commerce soit envisagée. De la même façon, et l'AMI

l'a bien démontré, l'appui des milieux culturels peut être très utile pour exercer des

pressions sur les négociateurs des différents pays en ce qui a trait à la culture.

Encourager la mise sur pied de réseaux internationaux regroupant des associations de

ces milieux pourraient être très important pour influencer le cours des négociations et

pour sensibiliser les publics à la question culturelle.

it, dans l'optique d'une éventuelle convention sur la culture et le

udrait déjà songer à ce qu'on souhaiterait retrouver dans une telle

ce qu'on serait prêt à abandonner dans le cadre de négociations au

ivention.
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